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Concepts clés

ALÉA VULNÉRABILITÉ

• Notion du risque = probabilité d’occurrence d’un aléa (ex : l’érosion) + 

conséquences pouvant en résulter sur les éléments exposés (ex : vulnérabilité des 

infrastructures humaines telles que maisons, routes, etc.) 

+



Concept clés

• Zones exposées à l’érosion côtière ≠ zones à risque

• Identification des zones de contraintes ≠ analyse de zones de risques



Objectifs des cartes de 
zones de contraintes

• Ne pas accentuer le phénomène 

d’érosion par des interventions 

humaines

↓ aléa

• Ne pas augmenter les 

conséquences potentielles

↓ vulnérabilité



Terminologie

• Ligne de côte: Limite cartographique de transition qui permet de séparer le 
domaine terrestre du domaine maritime pour l’application des normes du 
cadre normatif. 



Terminologie



Réalisation de la cartographie

• Cartographie réalisée par le LDGIZC (UQAR) et le Service de 
l’expertise du ministère de la Sécurité publique (MSP). 

• Recherches et recommandations de la Chaire en géoscience côtière 
de l’UQAR 

• Base de données structurée par le LDGIZC. 

• Données évaluées et validées par les professionnels du Service de 
l’expertise du MSP et les ingénieurs du Service de la géotechnique et 
de la géologie du MTMDET.



Méthode utilisée

Acquisition de connaissances sur l’érosion, la caractérisation de 

la côte et la dynamique côtière

Choix d’une méthode de projection et d’un scénario probable

Cartes détaillées Rapport explicatif

MSP

Création d’un zonage avec les données scientifiques

Autres aléas dont 

géotechnique 

(MTMDET)

Application par la MRC et les municipalités



Couverture cartographique



Cartographie des zones de contraintes

Taux de recul du scénario le plus probable 

x 48 ans (horizon 2060) 

+ recul maximum atteint lors d’un événement

OU

Bande minimale de protection (horizon 2060)

= Bande la plus sévère, arrondie aux 5 m



Zone de contraintes

• Les cartes de la MRC de La Mitis ne présentent qu’un type de zone de 
contraintes relatif à l’érosion côtière identifiée par le code alphabétique E.

• La submersion et les mouvements de terrain ne sont pas traités dans
cette cartographie. Les secteurs près de la côte présentant des
caractéristiques pouvant les exposer aux mouvements de terrain ont été
identifiés par des zones désignées comme non cartographiées (zones
en blanc hachurée).



Cartographie des zones de contraintes

Représentation graphique :



Zone de contraintes



Exemple sur le terrain



État de situation – MRC de La Mitis



Période de questions



Liste des cartes



Terminologie

• Ligne de rivage: Limite géomorphologique correspondant à la limite de 
végétation herbacée dense, à la base d’un ouvrage de protection rigide ou à 
la base d’une falaise. Elle correspond approximativement à la limite des 
hautes mers maximales / pleines mers supérieures de grandes marées.

• Trait de côte : Limite géomorphologique correspondant au sommet du talus 
côtier. C’est la limite de la zone d’influence des processus côtiers, la limite 
entre la côte et l’arrière-côte. 


